
Appel à projet à la réalisation d’une fresque 
participative ou démonstrative
pour l’Association 2000 vins d’Ardèche



Le contexte:

L’AOP Côtes du Vivarais est une appellation de la vallée du Rhône qui produit environ 4500 hl/an. Le vignoble 

est installé à 250 m d’altitude, domine le Rhône et se situe à l’aplomb de l’Ardèche. 

Il est produit sur 9 communes en Ardèche et 5 dans le Gard. Il est bercé par le climat méditerranéen et 

pousse au milieu des oliviers et des chênes verts. La vigne s’épanouit sur des terrains karstiques riches en 

pierrailles et calcaires marneux. C’est le territoire de trésors géologiques souterrains, entre grotte, avens et 

sources résurgentes. 

En rouge et rosé, les cépages Syrah et Grenache s’accordent pour réaliser des vins frais, gourmands et 

équilibrés. 

En blanc, les vins expressifs et vifs sont le fruit d’accord entre la rondeur du grenache blanc, la puissance de la 

Marsanne et la richesse aromatique du Viognier et de la Roussanne. 

Un travail de reconquête de l’appellation est en cours depuis 2020 pour redonner sa place à cette appellation 

et la faire mieux connaître auprès du grand public. 



La demande:
Afin de mettre en avant l’appellation «Côte du Vivarais » l’Association 2000 vins d’Ardèche organise un 
évènement fédérateur associant 15 vignerons et 15 Professionnels des Métiers d’Art le 25 mai 2024 à 
VINEZAC suivi d’un spectacle musical en soirée.
L’objectif est de proposer un événement qui valorise les vins AOP Côtes du Vivarais, les faire connaître 
autour d’un moment convivial et festif pour laisser une expérience à retenir auprès des participants. Cet 
événement doit donner le top départ au mois consacré à cette appellation : Mois de Mai, mois du Vivarais.
À cette occasion, elle demande à l’Agence pour le développement des métiers d’art de proposer une fresque 
soit participative, soit démonstrative que les vignerons pourront exposer à divers occasions (portes 
ouvertes dans leur caveau, dégustation, Assemblée générale…) 

Les caractéristiques:
Réalisation sur un panneau de médium de 2x2 mètres 
Utilisation de peinture résistante en extérieur
Fresque devant être réalisée entre 16h et 21h environ
Utilisation du logo et de la charte graphique comme base de la fresque, l’artiste pourra ensuite laisser libre 
court à son imagination en collant néanmoins au thème du vin et/ou du Pont d’Arc. 
Plus d’info ici

https://www.agencemetiersdart.com/wp-content/uploads/2024/01/elements-langages-AOP-Cotes-du-Vivarais-V2.pdf


Le budget:
2 000€ Net TVA maximum ( l’Agence n’étant pas assujettie à la TVA)

La prestation de l’Agence:
Rédaction du cahier des charges pour l’appel à projet destiné aux PMA avec le maître d’ouvrage
Consultation des PMA en réseau des Professionnels des Métiers d’Art
Collecte et vérification technique administrative et financière des offres
Création d’une commission pour sélection des offres à présenter.
Présentation des offres au maître d’ouvrage
Mise en œuvre de la réalisation globale du projet choisi par le maître d’ouvrage (suivi de la fabrication)
Contrôle et validation des factures pour le règlement aux PMA
Réception globale avec le maître d’ouvrage et suivi des réserves.



La forme de la proposition
- Une estimation financière (devis)
- Une visualisation du style artistique proposé à travers une ou plusieurs œuvres déjà réalisés
- Le descriptif des matériaux proposés
- Le délai de réalisation

Les conditions d’admission pour les Professionnels des Métiers d’Art
- Être adhérent de l’Agence ou adhérer 
- Justifier de sa responsabilité civile professionnelle en cours
- Justifier de la satisfaction aux obligations sociales et légales.

Le calendrier prévisionnel
- Date limite du retour des propositions : 15 mars 2024
- Passation de la commande : fin mars 2024
- Livraison par l’artisan d’art : 25 mai 2024



Le contact : 
Agence pour le développement des métiers d’art
Katy Didier/Chargée de développement
Tél : 06 38 89 38 78 developpement@agencemetiersdart.com

Fait à le / /
Signature et cachet de l’entreprise


